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PROPOS INTRODUCTIFS  

 
 

Le Site Emploi Territorial vous permet d'effectuer de manière dématérialisée et  
autonome les procédures relatives à vos recrutements. Cette plaquette a pour objectif de 
présenter succinctement l'architecture de ce site. 
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 1. LES ÉTAPES  

 

  

ÉTAPE 1 : se connecter 

 Accès via le site www.emploi-territorial.fr, "Accès à 

mon espace" en haut à droite de la page d'accueil. 

 Connexion à l'aide de l'identifiant et du mot de 

passe transmis par le Centre de Gestion des Pyrénées-

Atlantiques. 

 

ÉTAPE 2 : créer et valider l'opération de recrutement 

 L'opération de recrutement est l'action de base à saisir obligatoirement pour 

l'ouverture d'un nouveau recrutement. 

 Pour cela, menu situé en haut de l'écran "Opérations"  "Créer une opération". 

Complétez les champs et validez la saisie pour pouvoir passer aux étapes suivantes. 

 

 

http://www.emploi-territorial.fr/
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ÉTAPE 4 : Saisir et valider l'offre de 

recrutement, le cas échéant 

 L'offre permet une publicité large de l'annonce sur 

le site emploi territorial il s'agit de l'appel à 

candidatures. 

 ATTENTION : pour certains intitulés de postes 

(Secrétaire de Mairie, ATSEM…), le contenu de l'offre 

est prérempli automatiquement. Il conviendra si vous 

le souhaitez de modifier ce contenu. 

 

ÉTAPE 5 : Transmission au Centre de 

Gestion 

 A l'issue de la saisie, votre opération accompagnée 

de la DVE et/ou de l'offre doivent être transmises au 

Centre de Gestion qui les validera.  

Les DVE sont ensuite publiées sur un arrêté transmis 

au contrôle de légalité chaque semaine.  

Les offres sont publiées en temps réel dès validation 

par le CDG 64 sur le site emploi territorial. 

 NOTA : vous ne pouvez alors plus modifier votre 

saisie. Le CDG pourra effectuer des modifications, le 

cas échéant.  

 

 

ÉTAPE 3 : Saisir et valider la Déclaration 

de vacance d'emploi (DVE), le cas échéant 

 La déclaration de vacance d'emploi (DVE) est la 

publicité réglementaire auprès de la Préfecture pour 

les emplois permanents. Il n'y a pas de DVE pour les 

missions temporaires, contrats aidés… 

 ATTENTION : le poste doit exister au tableau des 

effectifs. Si ce n'est pas le cas, il conviendra de le créer 

par délibération. 

 Le premier grade saisi apparaît en 1er sur l'éventuelle 

offre, et sur le site. 6 grades peuvent être saisis au 

maximum. 
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ÉTAPE 6 : Clôture ou renouvellement du recrutement 

Hypothèse 1 : votre recrutement n'a pas abouti   vous pouvez renouveler votre 

offre dans le menu "Opérations" - "Renouveler une offre". Seules les dates de 

publicité sont alors modifiables. 

 Hypothèse 2 : le recrutement a abouti  vous devez saisir la décision de 

recrutement accessible dans le menu "Opérations" – "Saisir les décisions de 

recrutement". Pour les offres d'emploi relatives à des missions temporaires, il 

n'est pas nécessaire de saisir la décision de recrutement. Aller dans "Opérations" – 

"Clôturer les opérations temporaires". 
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 2. BON À SAVOIR  

 
 

 Les métiers et familles de métiers proposés pour la saisie sont issus du répertoire des métiers du 
CNFPT, consultable sur le site www.cnfpt.fr . 
 

 Vous recevrez un courriel d'information à chaque action effectuée par le Centre de Gestion sur un 
de vos recrutements (validation, modification, rejet...). 
 

 Pour effectuer une recherche parmi les demandeurs inscrits sur le site emploi territorial aller dans 
le menu "Candidats'" - "Rechercher un candidat". Si le demandeur a souhaité faire apparaître 
anonymement sa demande, vous pouvez vous rapprocher du Pôle Concours et examens 
professionnels pour plus de renseignements. 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.cnfpt.fr/
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 3. POUR TOUT RENSEIGNEMENT COMPLÉMENTAIRE  

 
 

 Sur les déclarations de vacance d'emploi : 
Pôle Gestion statutaire : statut@cdg-64.fr –  05 59 84 59 44 
  

 Sur les offres d'emploi : 
Pôle Recrutement et Conseil RH : recrutement@cdg-64.fr –  05 59 90 18 23 
 

 Sur les demandes d'emploi (personnes à la recherche d'un emploi en collectivité inscrites sur le 
Site Emploi Territorial) :  
Pôle Recrutement et Conseil RH : espace.concours@cdg-64.fr –  05 59 84 59 45 
 

 Pour toute question d'ordre général sur le site (perte d'identifiant…), les Pôles "Gestion 
statutaire" et "Recrutement et Conseil RH" peuvent être contactés. 

 

CONTACTS  
 

 Direction Emploi, Mobilité et RH 
Pôle Recrutement et Conseil RH 
 

  05 59 90 18 23  
 

 recrutement@cdg-64.fr    

http://www.cdg-64.fr/
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